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ARRETE N° 2016  296 
 

portant autorisation d’extension de la capacité du centre d’accueil de jour  
« Villa Rubens » sis 9-11 rue de la Santé à Paris (75013) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LA MAIRE DE PARIS, 
PRESIDENTE DU CONSEIL DE PARIS  

SIEGEANT EN FORMATION DE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 

et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France ; 
 
VU  l’arrêté du 28 juillet 2015 par lequel la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris siégeant 

en formation de conseil départemental a délégué sa signature à Monsieur Jean-Paul 
RAYMOND en qualité de Directeur de l’action sociale, de l’enfance et de la santé, ainsi qu’à 
certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date 

du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Île-de-
France  2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date du 19 

octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Île-de-France ; 
 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le schéma gérontologique « Bien vivre son âge à Paris 2012-2016 » adopté en Conseil de Paris 

le 10 décembre 2012 ; 
 
VU l’arrêté en date du 13 juin 2001 portant autorisation de création d’un Etablissments 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 104 places dont 5 places 
d’hébergement temporaire et de 10 places d’accueil de jour, situé 9 rue de la santé dans le 
13

ème
 arrondissement de Paris ; 

 
VU l’avis de classement de la commission conjointe de sélection en date du 24 juin 2016 suite à 

l’appel à projet pour la création de 15 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes 
de la maladie d’Alzheimer et/ou autres maladies neurodégénératives par extension de 
structures existantes sur les 13

ème
 et 14

ème
 arrondissements de Paris ; 

 
CONSIDERANT le financement alloué par l’ARS de ces 5 places nouvelles d’accueil de jour 

sera déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative et 
conformément à la réglementation sur la tarification des établissements et 
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services médico-sociaux en vigueur lors de l’ouverture, ces crédits seront 
tarifés au service sous réserve d’installation ; 

 
SUR  proposition du Délégué territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Île-de-France et du 

Directeur de l’action sociale, de l’enfance et de la santé du Département de Paris ; 
 

ARRÊTENT 
 
ARTICLE 1

er
 : L’autorisation d’extension de 5 places du centre d’accueil de jour pour personnes 

âgées situé 9-11 rue de la Santé à Paris (75013) est accordée à l’association « 
Accueil et Confort Pour Personnes Agées » (ACPPA) sise 7 chemin du Gareizin à 
Francheville (69380). 

 
ARTICLE 2 : La capacité totale de cet établissement est fixée à 15 places d’accueil de jour. 
 
ARTICLE 3 : Cette structure est répertoriée au Fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 002 41 68 
 
Code catégorie : 207 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 21  
Code clientèle : 711 
 
N° FINESS du gestionnaire : 69 080 271 5 
 
Code statut : 60 

 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée de l’autorisation initialement 

accordée lors de la création de l’établissement pour 15 ans. Son renouvellement reste 
subordonné aux résultats d’une évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L. 313-5 
du même code. 

 
ARTICLE 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de la délégation territoriale de Paris de l’Agence régionale de santé Île-de-France et 
du Département de Paris. 

 
ARTICLE 5 : Le Délégué territorial de Paris et la Sous-directrice de l’Autonomie du Département de 

Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Île-de-France et « Bulletin départemental officiel » du Département de Paris. 

 
                                                   Fait à Paris, le 1 septembre 2016 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 

                        
 

Christophe DEVYS 

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris  

siégeant en formation de conseil départemental,  
et par délégation, 

le Directeur de l’action sociale,                                     
de l’enfance et de la santé, 

 
Jean-Paul RAYMOND 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
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ARRETE N° 2016  295 
 

portant autorisation d’extension de la capacité du centre d’accueil de jour  
« Notre Dame de Bon Secours » sis 68, rue des Plantes à Paris (75014) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LA MAIRE DE PARIS, 
PRESIDENTE DU CONSEIL DE PARIS  

SIEGEANT EN FORMATION DE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 

et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France ; 
 
VU  l’arrêté du 28 juillet 2015 par lequel la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris siégeant 

en formation de conseil départemental a délégué sa signature à Monsieur Jean-Paul 
RAYMOND en qualité de Directeur de l’action sociale, de l’enfance et de la santé, ainsi qu’à 
certains de ses collaborateurs ; 

 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date 

du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Île-de-
France  2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date du 19 

octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Île-de-France ; 
 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le schéma gérontologique « Bien vivre son âge à Paris 2012-2016 » adopté en Conseil de Paris 

le 10 décembre 2012 ; 
 
VU l’arrêté du 22 mars 2004 autorisant la création d’un accueil de jour thérapeutique pour 

personnes âgées atteintes de maladie d’Alzheimer et de troubles apparentés de 12 places, 
géré par l’association « Notre Dame de Bon Secours » situé 66 rue des Plantes 75014 Paris ;  

 
VU l’avis de classement de la commission conjointe de sélection en date du 24 juin 2016 suite à 

l’appel à projet pour la création de 15 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes 
de la maladie d’Alzheimer et/ou autres maladies neurodégénératives par extension de 
structures existantes sur les 13

ème
 et 14

ème
 arrondissements de Paris ; 

 
CONSIDERANT le financement alloué par l’ARS de ces 10 places nouvelles d’accueil de jour 

sera déterminé dans la limite de la dotation régionale limitative et 
conformément à la réglementation sur la tarification des établissements et 
services médico-sociaux en vigueur lors de l’ouverture, ces crédits seront 
tarifés au service sous réserve d’installation ; 
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SUR  proposition du Délégué territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Île-de-France et du 
Directeur de l’action sociale, de l’enfance et de la santé du Département de Paris ; 

 
 

ARRÊTENT 
 
 
ARTICLE 1

er
 :  L’autorisation d’extension de 10 places du centre d’accueil de jour situé 68, rue des 

Plantes à Paris (75014) est accordée à l’association « Notre Dame de Bon Secours » 
sise 68, rue des Plantes à Paris (75014) sise à la même adresse. 

 
 
ARTICLE 2 : La capacité totale de cet établissement est fixée à 22 places d’accueil de jour. 

 
ARTICLE 3 : Cette structure est répertoriée au Fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 002 05 39 
 
Code catégorie : 207 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 21  
Code clientèle : 711 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 080 367 8 
 
Code statut : 61 

 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée de l’autorisation initialement 

accordée lors de la création de l’établissement pour 15 ans à compter. Son 
renouvellement reste subordonné aux résultats d’une évaluation externe mentionnée 
à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L. 313-5 du même code. 

 
ARTICLE 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de la délégation territoriale de Paris de l’Agence régionale de santé Île-de-France et 
du Département de Paris. 

 
ARTICLE 6 : Le Délégué territorial de Paris et la Sous-directrice de l’Autonomie du Département de 

Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Île-de-France et « Bulletin départemental officiel » du Département de Paris. 

 
Fait à Paris, le 1 septembre 2016 

 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

                        
 

Christophe DEVYS 

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris  

siégeant en formation de conseil départemental,  
et par délégation, 

le Directeur de l’action sociale,                                     
de l’enfance et de la santé, 

 
Jean-Paul RAYMOND 

 -de-France 
 
 
 
 
 

Christophe DEVYS 
 

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris  

siégeant en formation de conseil départemental,  
et par délégation 

 
 
 
 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2016-103 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article         

L. 5125-15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 8 juillet 2010, portant octroi de la licence n°94#002300 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise ZAC des Portes d’ Arcueil, centre 

commercial de la Vache Noire à ARCUEIL (94110) ;    

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2015-094 en date du 10 novembre 2015 ayant 

autorisé le regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence  

n°92#002330 à l’officine issue du regroupement sise ZAC des Portes d’ Arcueil, 

centre commercial de la Vache Noire à ARCUEIL (94110) ;   

  

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 10 

novembre 2015 susvisé, sise ZAC des Portes d’ Arcueil, centre 

commercial de la Vache Noire à ARCUEIL (94110) et exploitée sous 

la licence n°92#002330, est effectivement ouverte au public à 

compter du 15 juin 2016 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°92#002330 entraine la caducité de la licence n°94#002300 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 14 juin 2016 au soir, la caducité de la 

licence n°94#002300, du fait de l’ouverture effective au public, sous 

la licence n°92#002330, de l’officine de pharmacie issue du 

regroupement de deux officines vers le local sis ZAC des Portes 

d’Arcueil, centre commercial de la vache noire à ARCUEIL (94110).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 

intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 19 septembre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2016-104 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article         

L. 5125-15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 12 février 1943, portant octroi de la licence n°92#000891 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 117 avenue Aristide Briand à  

MONTROUGE (92120) ;    

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2015-094 en date du 10 novembre 2015 ayant 

autorisé le regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence  

n°92#002330 à l’officine issue du regroupement sise ZAC des Portes d’ Arcueil, 

centre commercial de la Vache Noire à ARCUEIL (94110) ;   

  

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 10 

novembre 2015 susvisé, sise ZAC des Portes d’ Arcueil, centre 

commercial de la Vache Noire à ARCUEIL (94110) et exploitée sous 

la licence n°92#002330, est effectivement ouverte au public à 

compter du 15 juin 2016 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°92#002330 entraine la caducité de la licence n°92#000891 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 14 juin 2016 au soir, la caducité de la 

licence n°92#000891, du fait de l’ouverture effective au public, sous 

la licence n°92#002330, de l’officine de pharmacie issue du 

regroupement de deux officines vers le local sis ZAC des Portes 

d’Arcueil, centre commercial de la vache noire à ARCUEIL (94110).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 

intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 19 septembre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 

 
 

 

 

Pierre OUANHNON 
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IDF-2016-09-14-024

Décision 16-1117 Est autorisée la modification des

éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage

intérieur du Centre Hospitalier de Nemours sise, 15 rue des

Chaudins à Nemours (77) consistant en :

-	l’agrandissement des locaux afin d’y implanter un

automate de préparation de doses à administrer ;

-	la réalisation au titre de l’article R 5126-9 du Code de

Santé Public (CSP) de l’activité de délivrance des aliments

diététiques destinés à des fins médicales spéciales

mentionnés à l’article L 5137-2 du CSP
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-1117 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 09 juillet 1979 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous le N° H 346 au sein du Centre Hospitalier de Nemours, sise 15 rue des 

Chaudins à Nemours (77) ; 

VU la demande déposée le 9 mai 2016 par Madame Nathalie HORN directrice déléguée, en vue 

de modifier les éléments figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie à usage 

intérieur au sein du  Centre Hospitalier de Nemours, sise 15 rue des Chaudins à Nemours 

(77) ; 

VU le rapport d’enquête, en date du 21 juillet 2016, et sa conclusion définitive en date du  

7 septembre 2016, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du  

7 juillet 2016 ; 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur sollicitées consistent en l’agrandissement des locaux afin d’y 

implanter un automate de préparation de doses à administrer, et la réalisation 

de l’activité de délivrance des aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique : 
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- la sécurisation de l’ensemble des entrées de la pharmacie à usage intérieur 

(PUI) ; 

- la création d’un sas de réception des produits de santé pendant les heures de 

fermeture de la PUI ; 

- la réalisation d’une zone d’attente extérieure à la PUI pour l’activité de vente 

de médicament au public ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Nemours sise, 15 rue des 

Chaudins à Nemours (77) consistant en : 

- l’agrandissement des locaux afin d’y implanter un automate de 

préparation de doses à administrer ; 

- la réalisation au titre de l’article R 5126-9 du Code de Santé Public (CSP) de 

l’activité de délivrance des aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l’article L 5137-2 du CSP. 

ARTICLE 2 : 

 

La pharmacie à usage intérieur est installée dans des locaux d’une superficie 

totale de 630 m², tels que décrits dans le dossier de la demande :  

 

� Rez-de-chaussée : 

- une pièce de stockage et de réception de 125 m² ; 

- une pièce de préparation des doses à administrer de 124 m² avec 

automate (composé d’un module de découpage et d’un module de 

cueillette) ; 

- une pièce de déconditionnement/reconditionnement des spécialités 

présentées en vrac de 13 m² ; 

- un local pour la vente de médicaments au public 6,5 m² ; 

- quatre bureaux d’une superficie totale de 53 m² ; 

- une zone de circulation de 74 m² ; 

- des sanitaires de 2,7 m² ; 

� Niveau -1 : 

- Une pièce de stockage des solutés massifs et des antiseptiques de 93 m² ; 

- Les locaux de l’UPC de 126 m² ; 
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� Extérieur du bâtiment : 

- Un local de stockage des gaz à usage médical soit environ 3,5 m². 

 

ARTICLE  3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article  

R. 5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 14/09/2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2016-09-19-007

Arrêté n° 2016-100 portant désignation de représentants

pour prononcer les sanctions administratives prévues par

l'article 9 de la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et

mesures.
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Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2016-09-19-008

Arrêté n° 2016-101 portant désignation de représentants

pour prononcer les sanctions administratives prévues par le

titre IV du livre du code de commerce et le livre V du code

de la consommation.
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-010

agrément transport routier marchandises 2016-1258

modifiant 2016-1199
Agrément FIMO/FCO transport routier marchandises- IFRAC PARIS SUD
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-009

agrément transport routier voyageurs 2016-1257 modifiant

2016-1198
Agrément FIMO/FCO  transport routier voyageurs - IFRAC PARIS SUD 
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-027

ARRETE  accordant à DATA 4 l'agrément institué par

l'article R.510-1 du code de l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-014

ARRETE accordant à 66 RUE PIERRE CHARRON

PARIS VIII APS l'agrément institué par l'article R.510-1

du code de l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-033

ARRETE accordant à ATLANTIS-HAUSSMANN SCI 9

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de

l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-025

ARRETE accordant à PLEYEL INVESTISSEMENT

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de

l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-018

ARRETE accordant à SAS TRILOGIE l'agrément institué

par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-012

ARRETE accordant à SCCV ADIM URBAN

REALISATIONS l'agrément institué par l'article R.510-1

du code de l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-030

ARRETE accordant à SCI AVERNAISE 1 l'agrément

institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-019

ARRETE accordant à SCI LE FRANCE l'agrément

institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-020

ARRETE accordant à SNC 22 RUE DE LUBECK

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de

l'urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-09-19-020 - ARRETE accordant à SNC 22 RUE DE LUBECK
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 76
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l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 77



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-09-19-020 - ARRETE accordant à SNC 22 RUE DE LUBECK
l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de l'urbanisme 78



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-022

ARRETE modifiant l'agrément n° 2014-209-0005 du

28/07/2014 accordant à SCI PARIS 17ème - 4 RUE

BOREL l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de

l'urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-09-19-022 - ARRETE modifiant l'agrément n° 2014-209-0005 du
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-034

ARRETE modifiant l'agrément n° 2016-75-0023 du

15/03/2016 accordant à TDF l'agrément institué par

l'article R.510-1 du code de l'urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-09-19-034 - ARRETE modifiant l'agrément n° 2016-75-0023 du
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-021

ARRETE portant ajournement de décision à AVIVA

ASSURANCES
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-013

ARRETE portant ajournement de décision à

ECOCAMPUS SEINE
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-031

ARRETE portant ajournement de décision à LEVALLOIS

7 PABLO NERUDA
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-024

ARRETE portant ajournement de décision à SCI 4

SQUARE NEWTON - MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2016-09-19-024 - ARRETE portant ajournement de décision à SCI 4
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-016

ARRETE portant ajournement de décision à SCI 50

AVENUE MONTAIGNE
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AVENUE MONTAIGNE 97
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-032

ARRETE prorogeant l'agrément n° 2015-266-0075 du

23/09/2015 accordant  à FONCIERE DES REGIONS

l'agrément institué par l'article R.510-1 du code de

l'urbanisme 
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2016-09-19-029

ARRETE prorogeant partiellement l'agrément n°

2015-266-0045 du 23/09/2015 accordant à ARMAN

AMPERE l'agrément institué par l'article R.510-1 du code

de l'urbanisme
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2016-09-20-001

2016 09 20 - Arrêté désignation à la commission régionale

du patrimoine et des sites d'Ile de France

Nomination à la commission régionale du patrimoine et des sites d'Ile de France
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des sites d'Ile de France 106



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2016-09-20-001 - 2016 09 20 - Arrêté désignation à la commission régionale du patrimoine et
des sites d'Ile de France 107



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2016-09-20-001 - 2016 09 20 - Arrêté désignation à la commission régionale du patrimoine et
des sites d'Ile de France 108



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2016-09-20-001 - 2016 09 20 - Arrêté désignation à la commission régionale du patrimoine et
des sites d'Ile de France 109



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2016-09-20-002

2016 09 20 - Arrêté modifiant arrêté du 17 septembre 2015

portant nomination des membres de la commission

consultative chargée de donner un avis sur l'attribution des

aides déconcentrées au spectacle vivantportant nomination des membres de la commission 
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